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Présentation de la plateforme eCaRE opérée par Convergence

Les appels à financement et appels à projet du programme CaRE sont 
rattachés à des guichets spécifiques et s’adressent à tous les 
établissements de santé, social ou médico-social, publics et privés. 

Ils ont tous pour objectif de soutenir le renforcement de la sécurité 
opérationnelle dans les établissements. 

Programme CaRE
Un des objectifs du programme CaRE est de 
financer les établissements de santé pour 
renforcer leur résilience cyber et les aider à 
améliorer leur niveau de maturité en SSI.

Proposée par l’Agence du Numérique en Santé, eCaRE est la plateforme dédiée à la candidature aux guichets d’appels à 
financement et appels à projet du programme CaRE.

En tant qu'ESSMS, la plateforme eCaRE opérée par Convergence vous permet de :

 Déposer un dossier de candidature pour la phase exploratoire de l'AAP pour la mise en œuvre de mesures de cybersécurité 
pour les ESSMS ;

 Suivre l’avancement de votre dossier et répondre aux demandes de précisions de l’ANS.
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Inscription sur eCaRE

 Cette section vous présente les actions à réaliser si vous voulez vous inscrire en tant qu’établissement ou service social ou médico-
social sur la plateforme eCaRE opérée par Convergence.

 Les étapes à suivre sont les suivantes :

Sélection du parcours d’inscription à eCaRE depuis la page d’accueil de la plateforme Convergence1

Complétion du formulaire d’inscription (2.1 à 2.5)2

Réception du mail de vérification et activation du compte3
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Inscription sur eCaRE

Page : Page d’accueil non connectée de la plateforme eCaRE opérée par Convergence

 Depuis la page d’accueil non connectée de la plateforme eCaRE opérée par Convergence (https://convergence.esante.gouv.fr/), 
accédez à la procédure d’inscription en tant qu'ESSMS en cliquant sur le bouton « Inscription » de la rubrique « Vous êtes un 
établissement de santé ou un établissement ou service social ou médico-social ? ».

Etape 1

| Plateforme Convergence - eCaRE- Guide Utilisateurs ESSMS - v1.07

https://convergence.esante.gouv.fr/


Inscription sur eCaRE
Page : Procédure d’inscription – Informations personnelles

 En première étape de la procédure d’inscription, vous devez saisir les informations 
personnelles de la personne à inscrire. Celle-ci doit être habilitée à représenter 
l’établissement pour candidater au programme de financement CaRE.

 Renseignez les informations suivantes :

 Un nom d’utilisateur

 La civilité

 Le nom

 Le prénom

 L’adresse e-mail (celle-ci sera utilisée lors de votre connexion à la plateforme 
et sera également utilisée pour vous informer de l’avancement de votre 
candidature)

 Un mot de passe

 Le numéro de téléphone

 Une fois toutes ces informations saisies, complétez le contrôle de sécurité en 
indiquant les 6 caractères du captcha puis cliquez sur le bouton « Suivant » en bas 
de la page.

Etape 2.1

| Plateforme Convergence - eCaRE- Guide Utilisateurs ESSMS - v1.08



Page : Procédure d’inscription – Informations de l’établissement 1/3

 En deuxième étape de la procédure d’inscription : 

 Sélectionnez le type de l’établissement « ESSMS » ;

 Sélectionnez la région de votre établissement ou service 
social ou médico-social

 Cliquez sur le bouton « Suivant » en bas de la page.

Etape 2.2

Inscription sur eCaRE
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 A la suite de la sélection de votre type d’établissement et de votre 
région, une liste d’établissements est restituée. Elle correspond à 
l’option sélectionnée en étape 2.2.

 A l’aide de la barre de recherche, vous pouvez rechercher votre 
ESSMS et cliquez sur le bouton « Sélectionner » correspondant.

 Vous pouvez cliquer sur le bouton « Précédent » en bas de la page 
afin de modifier votre choix du type d’établissement et de la région.

Etape 2.3

Inscription sur eCaRE

Page : Procédure d’inscription – Informations de l’établissement 2/3
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 Une fois votre ESSMS sélectionné, les informations de celui-ci sont 
reprises en haut de la page d’inscription.

 Nous vous invitons par la suite à vérifier la liste des entités 
géographiques rattachées à votre ESSMS. 

 Après vérification de ces informations, cliquez sur le bouton 
« Suivant ».

Etape 2.4

Inscription sur eCaRE

Page : Procédure d’inscription – Informations de l’établissement 3/3
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 En troisième étape de la procédure d’inscription, un récapitulatif 
vous permet de vérifier les informations saisies en étape 2.1 et 2.2 
de la procédure d’inscription. 

 Après avoir validé ces informations, cliquez sur le bouton « Créer le 
compte ».

Etape 2.5

Inscription sur eCaRE

Page : Procédure d’inscription – Récapitulatif 
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Etape 3

 A la suite de la création du compte, un e-mail vous est envoyé à l’adresse e-mail renseignée lors de l’inscription contenant le lien d’activation du 
compte. Cliquez sur ce lien pour activer le compte et vous connecter à la plateforme eCaRE opérée par Convergence.

Inscription sur eCaRE
Page : Fin de la procédure d’inscription
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Connexion à eCARE
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Connexion à eCaRE

 Une fois votre compte eCaRE créé et activé, suivez les actions ci-dessous pour vous connecter en tant qu’établissement ou service 
social ou médico-social à la plateforme eCaRE opérée par Convergence.

 Les étapes à suivre sont les suivantes :

Redirection vers la page de connexion des établissements depuis la page d’accueil de la plateforme Convergence1

Saisie des identifiants du compte2

Validation de la double authentification et connexion à la plateforme eCaRE 3
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Page : Page d’accueil non connectée de la plateforme Convergence

 Depuis la page d’accueil non connectée de la plateforme Convergence (https://convergence.esante.gouv.fr/), cliquez sur le bouton 
« Connexion » de la rubrique « Vous êtes un établissement de santé ou un établissement ou service social ou médico-social ? ». 

Etape 1

Connexion à eCaRE
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 Saisissez votre nom d’utilisateur ou votre adresse e-mail renseignés 
lors de votre inscription.

 Saisissez votre mot de passe puis cliquez sur le bouton « Se 
connecter ».

Etape 2

Page : Mire de connexion pour les établissements

Connexion à eCaRE
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 Un e-mail vous est envoyé à votre adresse e-mail contenant un code 
de connexion à usage unique et valable 10 minutes.  

 Vous pouvez demander un nouveau code en cliquant sur le lien 
« Envoyer un nouveau code » en bas de la page de connexion dans 
le cas où le délai de 10 minutes est dépassé.

 Pour finaliser votre connexion, saisissez le code transmis par e-mail 
et cliquez sur le bouton « Valider ». 

 Lors de votre première connexion, vous devrez valider les 
Conditions Générales d’Utilisation de la plateforme eCaRE opérée 
par Convergence.

Etape 3

Page : Double authentification pour les établissements de santé

Connexion à eCaRE
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Créer une candidature
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Créer une candidature pour l'AAP ESSMS

 Cette section vous présente les actions à réaliser si vous souhaitez créer un dossier pour candidater à la phase exploratoire de 
l'AAP pour la mise en œuvre de mesures de cybersécurité pour les ESSMS.

 Les étapes à suivre sont les suivantes :

Création d’un dossier1

Complétion du formulaire de candidature et transmission de votre candidature2

Réponse à une demande de modification de la part d’un vérificateur3
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Création d’une candidature pour l'AAP ESSMS

Etape 1

 Une fois connecté, depuis le tableau de bord, cliquez sur le bouton 
« Créer un dossier ». La liste des guichets ouverts pour votre ESSMS 
s’affiche alors dans une modale.

 Sélectionnez le guichet "Phase exploratoire de l'AAP pour la mise en 
œuvre de mesures de cybersécurité pour les ESSMS" parmi la liste 
proposée dans la modale puis sélectionnez l’ESSMS pour lequel vous 
souhaitez candidater et cliquez sur le bouton « Valider ».

 A noter qu'une fois la date limite de candidature au guichet 
dépassée, il ne vous sera plus possible de créer ou valider un dossier 
pour ce guichet.

Page : Tableau de bord connecté
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Etape 2.1

 Une fois votre candidature initiée, vous accédez au formulaire 
de la candidature à compléter :

1. Complétez le formulaire de candidature en renseignant tous 
les champs affichés.

2. Cliquez sur le bouton « Suivant », pour accéder au 
récapitulatif de votre saisie.

 A noter qu'une fois la date limite de premier dépôt de 
candidature dépassée, il ne vous sera plus possible de modifier 
votre saisie ni de transmettre votre candidature.

Création d’une candidature pour l'AAP ESSMS
Page : Formulaire de candidature (1/2) 

| Plateforme Convergence - eCaRE- Guide Utilisateurs ESSMS - v1.022



Etape 2.1

Pour tous les champs nécessitant le dépôt de pièces jointes :

 Vérifiez les formats autorisés 

 Vérifiez le nombre de documents que vous pouvez déposer au 
maximum par espace de dépôt ; dans le cas où vous devriez en 
déposer plus, nous vous invitons à déposer une archive zip

 Vérifiez le poids maximal autorisé par espace de dépôt 

Si besoin, vous pouvez archiver un document déposé en cliquant 
sur l’icône 

Création d’une candidature pour l'AAP ESSMS
Page : Formulaire de candidature (2/2) 
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Etape 2.2

 Après avoir vérifié votre saisie sur le récapitulatif, cliquez sur le 
bouton « Transmettre votre dossier » afin de transmettre votre 
formulaire de candidature aux vérificateurs de l’ANS.

 A la suite de l’analyse de votre candidature par l’ANS, vous 
recevrez une notification pour vous informer de la validation ou 
du rejet de votre candidature.

Page : Récapitulatif du formulaire de candidature
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Etape 3

 Dans le cas où le vérificateur ANS vous demande d’apporter des 
modifications à votre candidature, un e-mail vous est envoyé et 
vous invite à vous connecter à la plateforme eCaRE pour 
apporter les modifications demandées :

1. Accédez à votre candidature. La demande de modification 
émise par le vérificateur se trouve en au haut du formulaire 
de candidature ;

2. Apportez les modifications demandées ;

3. Vérifiez le récapitulatif de votre saisie et transmettez votre 
candidature à nouveau à l’ANS sur la plateforme eCaRE.

Page : Formulaire de candidature 
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Etape 1

 En tant que référent, vous avez la possibilité de représenter 
plusieurs établissements. Voici comment candidater au nom de 
plusieurs établissements : 

1. Une fois sur votre tableau de bord, cliquez sur l’icône profil 
qui se trouve dans la barre de navigation. 

2. Puis, cliquez sur la page « Votre compte ». 

Rattachement d’autres établissements à mon compte eCaRE
Page : Tableau de bord connecté
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Etape 2

Page : Votre compte

Depuis la page « Votre compte », vous pouvez consulter 
l’ensemble des établissements auxquels vous avez accès au sein 
de la section « Vos établissements »

1. Dans cette section, l’établissement sélectionné lors de votre 
inscription sur eCaRE s’affiche par défaut. 

2. Si vous souhaitez représenter plusieurs établissements, 
cliquez sur « Ajouter un établissement ». 
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Etape 3

Page : Votre compte

Depuis la page « Votre compte », lorsque vous ajoutez un 
établissement, plusieurs écrans apparaissent les uns après les 
autres.

1. Vous devez renseigner le type d’établissement "ESSMS" ainsi 
que la région de celui-ci.

2. Vous devez ensuite renseigner son numéro FINESS Juridique 
ou sa raison sociale juridique.

3. Puis, vous devez cliquer sur le bouton « Sélectionner » de 
l’établissement qui s’affiche parmi les résultats de recherche.

4. Enfin, vous pouvez cliquer sur le bouton « Ajouter 
l’établissement ».

Les établissements ajoutés apparaissent ensuite dans la section 
vos établissements sur la page « Votre compte ».
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Etape 4

 Une fois le nouvel établissement ajouté à la liste de vos 
établissements, retournez sur votre tableau de bord et 
cliquez sur le bouton « Créer un dossier ».

 Sélectionnez le guichet "Phase exploratoire de l'AAP pour la 
mise en œuvre de mesures de cybersécurité pour les ESSMS" 
parmi la liste proposée dans la modale puis sélectionnez 
l’établissement pour lequel vous souhaitez candidater et 
cliquez sur le bouton « Valider ».

Page : Tableau de bord connecté
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Transfert d’un dossier

 Cette section vous présente les actions à réaliser si vous souhaitez modifier le référent de votre dossier. 

 Pour des raisons de sécurité, il ne peut y avoir qu’un seul référent par dossier. Le référent est le seul pouvant accéder et modifier le 
dossier depuis la plateforme eCaRE opérée par Convergence.

 Les étapes à suivre sont les suivantes :

Inscription du nouveau référent du dossier sur eCaRE1

Transfert du dossier au nouveau référent (2.1 à 2.2)2
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Transfert d’un dossier

Etape 1

 Afin de pouvoir transférer votre dossier à un nouveau référent, 
le nouveau référent doit dans un premier temps créer son 
compte sur eCaRE au sein de votre même établissement. 

 Pour la création du compte, se reporter à la section 
« Inscription sur eCaRE » de ce guide.

 Une fois le compte créé sur la plateforme eCaRE opérée par 
Convergence, connectez-vous et rendez-vous sur la page 
« Votre compte » accessible depuis l’icône utilisateur de la barre 
de navigation.

Page : Tableau de bord connecté

| Plateforme Convergence - eCaRE- Guide Utilisateurs ESSMS - v1.033



Transfert d’un dossier

Etape 2.1

 Depuis la page Votre compte, vous pouvez consulter la liste des 
collaborateurs de votre établissement de santé inscrits sur la 
plateforme eCaRE opérée par Convergence.

 Cliquez sur le nom du collaborateur auquel vous souhaitez 
transférer votre dossier CaRE, puis cliquez sur le bouton 
« Transférer mes dossiers ».

NB : L'inscription sur la plateforme eCaRE est ouverte à tous les 
collaborateurs en établissement de santé, social ou médico-social, 
sans restriction particulière. Nous vous invitons à vérifier que le 
compte de l'utilisateur auquel vous transférez un dossier sur la 
plateforme est bien détenu par le collaborateur du même nom. 

Page : Votre compte

| Plateforme Convergence - eCaRE- Guide Utilisateurs ESSMS - v1.034



Transfert d’un dossier

Etape 2.2

 Sélectionnez au niveau de la pop-in qui s’ouvre la référence du 
dossier que vous souhaitez transférer à votre collaborateur.

 Une fois la référence de dossier sélectionnée, le bouton 
« Confirmer le transfert » en bas de la pop-in devient cliquable. 
Cliquez dessus pour valider le transfert de dossier.

NB : Attention, vous n’aurez plus accès au dossier après validation 
du transfert.

Page : Votre compte
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esante.gouv.fr
Le portail pour accéder à l’ensemble 
des services et produits de l’agence du 
numérique en santé et s’informer sur 
l’actualité de la e-santé. 
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